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� Peuvent siéger   avec voix consultative   

Sur invitation du président 
de la commission 

le comptable de la collectivité (*)

un représentant du ministre chargé de la concurrence (*)

Par désignation du président
de la commission

des personnalités, en raison de leur compétence dans la
matière qui fait l'objet de la DSP

un ou plusieurs agents de la collectivité territoriale ou de
l'établissement  public,  en  raison  de  leur  compétence
dans la matière qui fait l'objet de la DSP

(*) « Leurs observations sont consignés au procès-verbal » de la commission de
délégation de service public.

MMODALITÉSODALITÉS   DEDE  LL ’’ELECTIONELECTION   DESDES  MEMBRESMEMBRES   TITULAIRESTITULAIRES   ETET  SUPPLEANTSSUPPLEANTS   DEDE  LALA   CDSPCDSP  AUAU   SCRUTINSCRUTIN    
PROPORTIONNELPROPORTIONNEL  AUAU   PLUSPLUS   FORTFORT  RESTERESTE    

Les membres titulaires et suppléants de la commissi on sont élus au scrutin de liste suivant le
système  de  la  représentation  proportionnelle  au  plu s  fort  reste  sans  panachage  ni  vote
préférentiel (D.1411-3 du CGCT).

L’assemblée délibérante locale fixe les conditions de dépôt des listes (D.1411-5 du CGCT).

L’article D.1411-4 du CGCT dispose : 

« Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il y a de sièges de titulaires et de suppléants à 
pourvoir.
En cas d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages.
En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidat susceptibles d’être 
proclamés élus. »

L’élection  des membres de  la  commission de délégation de service public    se déroule au scrutin
secret, sauf si l’assemblée délibérante décide « à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret »
à l’élection des membres de la CDSP (article L.2121-21 du CGCT).

=> Pour le calcul des résultats de l’élection des m embres titulaires et suppléants voir fiche sur
     les commissions d’appel d’offres (CAO)

CONTACTCONTACT          : pref-collectivites-conseil-marches@loire-atlantiq ue.gouv.fr
    


